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A nouveau en 2022, La Chambre d’Agriculture et Seenovia vous proposent de faire un point 

hebdomadaire sur les mesures et observations faites sur les prairies dans la région. Ce sont 29 

exploitations réparties dans les 5 départements qui sont au cœur de ce réseau. Chaque semaine, les 

hauteurs d’herbe y sont mesurées à l’herbomètre sur le circuit de pâturage. De la différence de hauteur 

d’une semaine sur l’autre en découle une différence de biomasse (dont la densité est mise à jour 

régulièrement au fil de l’année et qui est fonction de la prairie mesurée). Cette différence de biomasse 

permet le calcul d’une croissance de l’herbe. Par exemple, pour une prairie de RGA/TB au mois de 

mars, on utilise la référence de 265 kg MS/cm/ha en termes de densité. Une croissance de 0,5 cm sur 

7 jours donne alors : (0,5 cm x 265)/7 j = 19 kg MS/ha/j.   

  En Gras sur la carte, vous pouvez voir la moyenne des croissances obtenues pour chacune des 

exploitations suivies, quel que soit le type de prairie mesurée. Seules les prairies tout justes pâturées 

ou fauchées ne sont pas prises en compte. 

Entre parenthèses, nous vous précisons les hauteurs moyennes obtenues lors de la dernière 

mesure, car la croissance est directement dépendante des hauteurs mesurées.  

Nous produisons également des moyennes de croissance par zone. Ces zones (Nord, 

Intermédiaires et Sud, correspondant au dégradé de couleur), ont été définies selon des critères météo 

impactant sur la pousse de l’herbe. La zone Sud représentant la majorité du territoire a été  séparée en 

deux « sous zones » : Nord et Sud de la Loire (zones sur lesquelles nous observons aussi des 

différences dans le comportement des prairies).  

Comment sont produites ces données ? 

Un bon démarrage de campagne 

• Comment sont produites ces données ? 

• Dans un premier temps, faire un tour de sa 

surface à pâturer 

• Respecter les transitions 

La pousse mesurée cette semaine est supérieure 

aux moyennes de saison mais c’est surtout une 

hauteur d’herbe déjà importante dans les champs 

qui pousse à se préparer à la mise à l’herbe (si cela 

n’est pas déjà fait). 

Malgré la pousse hivernale favorisée par des 

températures plutôt douces, la pluviométrie 

pourrait se révéler comme limitante. 
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A partir du prochain bulletin, vous trouverez également une courbe, vous permettant de placer 

la croissance moyenne du moment et de l’année, par rapport à nos moyennes obtenues depuis 2000. 

               

L’hiver doux a permis une pousse de l’herbe assez importante et un état des lieux de l’herbe 

disponible sur le circuit de pâturage est primordial. De ce tour des prairies, vous devez pouvoir définir 

la part de pâturage possible dans la ration des animaux et la portance des parcelles. 

On retiendra un objectif de fin du premier tour aux alentours du 1er au 5 avril pour les zones 

Sud et du 15 avril pour les zones Intermédiaire et Nord. Un sortie au plus vite en échelonnant ce 

déprimage permettra de créer le décalage nécessaire entre les parcelles pour le reste de la saison. 

Une hauteur objectif de 4 cm herbomètre pour ce premier tour permettra de favoriser une repousse de 

qualité. 

Priorisez les parcelles portantes pour la mise à l’herbe et ensuite celles dont la hauteur d’herbe 

est la plus importante. Le recours au fil avant peut se révéler très efficace pour assurer un bon 

ramassage de la biomasse tout en limitant de fortes variations d’ingestion (en quantité et en qualité) 

entre le premier et le dernier jour dans la parcelle. Si la portance devait se dégrader, des parcelles 

destinées à être mises en maïs pourrons servir pour attendre le retour de la portance sur le circuit. 

Suite à votre tour, deux cas de figure peuvent se présenter :  

Il y a beaucoup d’herbe dans les champs et il est conseillé, une fois la période de transition 

terminée, d’augmenter rapidement la part de pâturage dans la ration en diminuant les apports à 

l’auge. Ceci permettra d’allier les deux objectifs cités ci-dessus : une fin au début avril et une hauteur 

sortie des parcelles à 4 cm herbomètre. 

Il y a peu d’herbe ou le tour de déprimage est déjà bien avancé (moyenne des parcelles < 6cm 

herbomètre). Une ingestion limitée au pâturage permettra de s’assurer de ne pas finir trop tôt le 

premier tour ce qui risquerait d’engendrer du surpâturage sur le 2eme tour. Veillez à un temps de 

retour de l’ordre de 35/40 jours pour avoir un volume suffisant au deuxième passage. 

En système allaitant, une sortie progressive des animaux en commençant par des lots peu 

fragiles (génisses pleines, vaches avec veaux d’automne...) permettra de créer là aussi un décalage 

entre les parcelles et d’autres animaux pourront les rejoindre sur le circuit une fois la croissance plus 

importante. 

 

Comme toutes les transitions, la mise à l’herbe est à faire progressivement. Une sortie d’après-midi sur 

une parcelle portante est conseillée avant d’allonger progressivement le temps en pâture.  

Pour faire face au transit qui va s’accélérer et aux excès d’azote soluble, un apport d’argile (type 

bentonite) est possible à 60-80g par animal et par jour.  

Une complémentation en magnésium, sous forme d’oxyde de magnésie est aussi préconisée en cas de 

températures plus froides ou de transition rapide. Ceci évitera la carence en magnésium pouvant 

conduire à de la tétanie d’herbage. 

 

Respecter les transitions 

Dans un premier temps, faire un tour de sa surface à pâturer 

http://www.pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/
http://www.seenovia.fr/

